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Amendement n° 1

Au point a) du 7°, ajouté à l'alinéa 2 de
l'article lerdudécretdu31 janvier2002fixantle
statut des membres du personnel technique
subsidié des centres psycho-médico-sociaux
officiels subventionnés, les mots «à l'article 74,
§ 2, du décret du 24 juillet 1997 définissant les
missions prioritaires de l'enseignement fonda-
mental et de l'enseignement secondaire et orga-
nisant les structures propres à les atteindre» sont
remplacés par les mots« à l'article le' de l'arrêté
du Gouvernement de la Communauté française
du 16 juin 1998 portant reconnaissance des
organes de représentation et de coordination des
pouvoirs organisateurs de l'enseignement»,

justification

Il s'agit d'une correction technique rendue
nécessaire par l'abrogation, en date du
le' janvier 2003, de l'article 74, § 2, par l'arti-
cle 4 du décret en projet.

M. CHERON.
A. BAILLY.
M. NEVEN.

Amendement n° 2

Article 6

Au point a) du 90, ajouté à l'alinéa 2 de
l'article le' du décret du31 janvier 2002 fixant le
statut des membres du personnel technique
subsidié des centres psycho-médico-sociaux
officiels subventionnés, les mots « à l'article 74,
§ 2, du décret du 24 juillet 1997 définissant les
missions prioritaires de l'enseignement fonda-
mental et de l'enseignement secondaire et orga-
nisant les structures propres à les atteindre)) sont
remplacés par les mots «à l'article 1erde l'arrêté
du Gouvernement de la Communauté française
du 16 juin 1998 portant reconnaissance des
organes de représentation et de coordination des
pouvoirs organisateurs de l'enseignement ».

justification

Il s'agit d'une correction technique rendue
nécessaire par l'abrogation, en date du

60.577 - E. G.

(2)

le' janvier 2003, de l'article 74, § 2, par l'arti-
cle 4 du décret en projet.

A. BAILLY.
M. CHERON.
M. NEVEN.

Amendement na 3

Article Sbis, § le', de la loi du Pacte scolaire
introduit par le projet:

A. au 1er alinéa, 10, b), après enseignement
secondaire ordinaire, ajouter « Ceux-ci doivent
comprendre des écoles d'enseignement général
et des écoles d'enseignement supérieur techni-
que et professionnel».

B. supprimer le 4' alinéa.

justification

Il y a lieu d'introduire la nécessité de la
présence d'écoles d'enseignement général et
d'écoles d'enseignement technique et profes-
sionnel dans les critères puisqu'il doit nécessai-
rement y avoir des pouvoirs organisateurs orga-
nisant des écoles d'enseignement secondaire
ordinaire dans l'organe de représentation et de
coordination.

Ph. CHARLIER.
M. ELSEN.
G. SENECA.

Amendement na 4

Article Sbis, § le', de la loi du Pacte scolaire
introduit par l'article 3 du projet:

- supprimer le 3e alinéa.

justification

Il n'y a pas lieu de donner au Gouvernement
une possibilité de déroger aux critères définis à
l'alinéa premier. Le décret y perd sa crédibilité.

Ph. CHARLIER.
M. ELSEN.
G. SENECA.


